
  

   

Ce document dresse le portrait, par série 

et spécialité de bac, de l'orientation des 

bacheliers de l’académie de Grenoble :  

⇒ En classe terminale, dans le cadre du 

dispositif APB, dans quelle proportion 

demandent-ils et sont-ils admis dans 

chaque filière de l’enseignement 

supérieur ; dans quelle mesure voient-ils 

leur premier vœu satisfait ? 

⇒ Une fois le bac en poche, dans quelle 

filière les retrouve-t-on finalement à la 

rentrée, au travers des résultats de 

l'enquête ADES ? 

En 2014, la première filière d’accueil des bacheliers technologiques reste celle des 
STS (35 %), suivie de loin par les filières universitaires (20 %) et par les IUT  
(15 %). 

Lettre aux professeurs   

principaux de  

APRÈS UN BAC TECHNOLOGIQUE… 

Les enquêtes du SAIO 
Service académique d'information et d'orientation 

33èmeème 

22nde nde GTGT 

Une information 

indispensable pour aider 

vos élèves à choisir une série 

et une spécialité de bac 

Pour plus d’informations, renseignez 
vous auprès du COP de votre 

établissement 

N O V E M B R E  /  2 0 1 5  

… Quelles poursuites d'études ? 
Le dispositif APB (Admission Post-Bac) enregistre 
les vœux de poursuite d'études des élèves de 
terminale et leur propose une première admission 
en juin. 

A la rentrée suivante, l’enquête ADES (Accès 
Dans l’Enseignement Supérieur) enregistre la 
situation de ceux qui ont obtenu le  
baccalauréat. Vous trouverez : 

•••   En pages 2 et 3, En pages 2 et 3, En pages 2 et 3, les résultats APB/ADES les résultats APB/ADES les résultats APB/ADES 
concernant les bacheliers technologiques concernant les bacheliers technologiques concernant les bacheliers technologiques 
2014 2014 2014    

•••   En page 4, En page 4, En page 4, des précisions méthodologiques, des précisions méthodologiques, des précisions méthodologiques, 
une nomenclature des formations et un une nomenclature des formations et un une nomenclature des formations et un 
glossaireglossaireglossaire   
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VUE D’ENSEMBLE 

II – SITUATION POST-BACCALAURÉAT (ENQUÊTE ADES) 

ADES 2014 - 5 819 bacheliers technolo-

I – DEMANDE ET ADMISSION EN FIN DE TERMINALE (DISPOSITIF APB) 
 

Sur l’ensemble des élèves inscrits en terminale technologique en 2013-2014, 15 % n'ont pas enregistré de 

candidature dans APB et un quart (25 %) n'ont pas reçu de proposition dans le cadre de la procédure  

normale d'admission. La filière la plus demandée par les élèves est celle des STS, placée en premier vœu 

par 42 % d’entre eux. C'est aussi celle où ils sont le plus fréquemment admis. 
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Demande

Admission

Taux de demande et d'admission par filière

Lire ainsi : sur 100 élèves de 
terminale technologique demandant 
une STS en 1er vœu, 46 sont 
admis  dans  la  spéc ia l i té  et 
l'établissement demandés en 
priorité ; en moyenne, 46 % de 
ceux qui demandent une STS, un 
IUT ou une CPGE en 1er vœu, 
sont admis dans la spécialité et 
l'établissement demandés en 
priorité. 

STS 46 % 

IUT 43 % 

CPGE / EI 62 % 

Moyenne 46 % 

Taux de satisfaction 
du 1er vœu (filières sélectives)  
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Arrêt

FC

Ecoles

Université

À la rentrée 2014, sur 4 990 

bacheliers technologiques ayant 

répondu à l’enquête ADES, 

13 % arrêtent leurs études. 
 

Les Sections de Techniciens 

Supérieurs (STS) restent de loin 

la première filière de poursuite 

d'études des bacheliers 

technologiques : environ 4 sur 10 

d’entre eux y sont inscrits à la 

rentrée suivant l’obtention du 

baccalauréat. 

APB 2014 - 6 194 élèves de terminale technologique des lycées publics et privés sous contrat de l'académie de Grenoble 

Voir la nomenclature des formations en dernière page 
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II – SITUATION POST-BACCALAURÉAT (ENQUÊTE ADES) 

DÉTAIL PAR SÉRIE ET SPÉCIALITÉ DE BAC 

ADES 2014 - Bacheliers technologiques issus des lycées publics et privés sous contrat de l'académie de Grenoble 

I – DEMANDE ET ADMISSION EN FIN DE TERMINALE (DISPOSITIF APB) 

NB : en raison d’effectifs enquêtés insuffisants, les résultats des Bac Techno Hôtellerie et STD2A n’ont pu faire l’objet d’une généralisation statistique. 

Lire ainsi :  47 % de l’ensemble des 3 292 élèves de terminale STMG demandent une STS en premier vœu dans APB, et 39 % y sont admis, contre 
respectivement 47 et 38 % des 689 STMG de la seule spécialité Systèmes d'Information de Gestion. 

 Taux de demande et d'admission par filière de l’enseignement supérieur 

 
En %  

STMG  STI2D  STL  
ST2S 

Ensemble  SIG RHC GF M Ensemble  AC EE ITEC SIN Ensemble B SPLC 

D A D A D A D A D A D A D A D A D A D A D A D A D A D A 

STS 47 39 47 38 48 38 51 45 45 38 40 37 46 44 45 41 40 40 33 27 46 39 47 45 46 32 18 13 

IUT 23 12 26 16 19 8 23 16 26 13 35 30 26 25 32 28 35 27 41 38 21 14 18 11 25 19 5 0,4 

CPGE/EI 2 2 0,8 0,8 0,9 1 2 2 2 2 8 5 7 5 6 3 7 6 11 7 5 3 5 4 6 3 0,1 0 

Université 12 21 14 22 15 25 8 14 11 21 7 11 2 8 8 13 8 12 5 11 17 26 20 27 12 24 27 32 

Effectifs  3 292  131 905 723 1 466 165 358 558 385 303 169 134 980 1 533 

Lire ainsi : sur les 3 051 bacheliers STMG de la session 2014, 2 597 ont répondu à l’enquête, parmi lesquels 45 % déclarent être inscrits en STS, 
contre 41 % des 109 répondants STMG de la seule spécialité Systèmes d'information de gestion. 
 

* Autres = FC + écoles (voir nomenclature ADES des formations en dernière page)          ** ns = non significatif  

 Taux de satisfaction du premier vœu  

 
STMG  STI2D  STL  

ST2S 
Ensemble  SIG RHC GF M Ensemble  AC EE ITEC SIN Ensemble B  SPLC 

STS 44% 58% 42% 57% 38% 49% 36% 47% 52% 54% 43% 59% 21% 44% 

IUT 36% 38% 34% 52% 30% 58% 42% 61% 54% 65% 41% 30% 52% 4% 

CPGE/EI 82% 100% 88% 94% 72% 55% 45% 45% 68% 50% 56% 63% 50% 0% 

Effectifs  1 015 50 248 313 404 643 50 154 248 191 95 61 34 78 

Lire ainsi : sur 100 élèves de terminale STMG (toutes spécialités confondues) demandant une STS en premier vœu dans APB, 44 % sont admis dans 
la spécialité et l'établissement demandés en priorité, contre 58 sur 100 pour les STMG de la seule spécialité Systèmes d'Information de Gestion. 

APB 2014 - Elèves de terminale technologique des lycées publics et privés sous contrat de l'académie de Grenoble 

30 

49% 

45 

 
STMG  STI2D  STL  

ST2S 
Ensemble  SIG RHC GF M Ensemble  AC EE ITEC SIN Ensemble B  SPLC 

STS 45 % 41 % 46 % 47 % 45 % 41 % 50 % 46 % 43 % 32 % 45 % 48 % 41 % 10 % 

IUT 13 % 18 % 8 % 18 % 13 % 30 % 23 % 23 % 28 % 41 % 14 % 9 % 20 % 0,5 % 

CPGE + EI 3 % 5 % 1 % 3 % 3 % 5 % 5 % 1 % 3 % 7 % 3 % 4 % 3 % 0,5 % 

Université 16 % 12 % 21 % 10 % 17 % 11 % 5 % 12 % 12 % 10 % 21 % 24 % 18 % 14 % 

Autres * 9 % 6 % 9 % 12 % 9 % 6 % 8 % 3 % 6 % 8 % 7 % 8 % 6 % 58 % 

Arrêt 14 % 18 % 15 % 10 % 14 % 8 % 9 % 12 % 9 % 5 % 9 % 7 % 12 % 18 % 

Total  100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Répondants  2 597 109 691 562 1 235 1 191 135 281 450 325 243 134 109 847 

Effectifs  3 051 124 834 677 1 416 1 408 164 344 524 376 281 155 126 927 
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8 % 8 % 
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MÉTHODOLOGIE 

La population étudiée est celle des élèves de terminale (APB), puis des bacheliers (ADES) de l'enseignement technologique, 
issus des lycées publics et privés sous contrat de l’académie de Grenoble. Entre janvier et mai 2014, 92 % des 6 241 
élèves inscrits en terminale technologique ont enregistré puis classé leurs vœux de poursuite d’études dans APB ; à l’au-
tomne 2014, 86 % des 5 819 nouveaux bacheliers technologiques ont répondu à l'enquête ADES. 

Glossai re  

- SAIO : Service Académique d’Information et d’Orientation  
- COP : Conseiller d'Orientation-Psychologue 

- Bac Techno : Baccalauréat (ou Bachelier) Technologique 

• STMG : Sciences et Technologies du Management et de la Gestion 

⇒ spécialités SIG (Systèmes d'Information de Gestion), RHC (Ressources Humaines et Communication), GF (Gestion et Finance) et 

M (Mercatique) 

• STI2D : Sciences et Technologies de l’Industrie et du Développement Durable 

⇒ spécialités AC (Architecture et Construction), EE (Energies et Environnement), ITEC (Innovation Technologique et Éco-Conception), 

et SIN (Systèmes d'Information et Numérique) 

• STL : Sciences et Technologies de Laboratoire 

⇒ Spécialités B (Biotechnologies) et SPCL (Sciences Physiques et Chimiques en Laboratoire) 

• ST2S (Sciences et Technologies de la Santé et du Social) 

• STD2A (Sciences et Technologies du Design et des Arts Appliqués) 

- CPGE + EI : Classe Préparatoire aux Grandes Écoles + Ecoles d'Ingénieurs directement accessibles après le bac  

- CPES : Classe Préparatoire aux Etudes Supérieures 
- DEUST : Diplôme d’Etudes Universitaires Scientifiques et Techniques 
- DU : Diplôme Universitaire (propre à chaque université) 

- IUT (DUT) : Institut Universitaire de Technologie (Diplôme Universitaire de Technologie) 
- STS (BTS) : Section de Technicien Supérieur (Brevet de Technicien Supérieur) 

 Nomenclatures des formations 

 
APB 

Poursuites d'études en France 
ADES 

Poursuites d'études en France et à l'étranger 

STS 
Tous BTS à temps plein (établissements publics et privés s/c 

de l’Education nationale et de l’Agriculture) 

et certains en apprentissage  

Tous BTS à temps plein (tous établissements) 
et en alternance  

IUT DUT à temps plein et en apprentissage 

CPGE + EI 
Classes préparatoires aux grandes écoles et formations assimilées (cycles préparatoires communs, CPES...), 

écoles d'ingénieurs directement accessibles après le bac (y compris "prépa. intégrées") 

Université Licences (L1), IEP, DEUST, DU et "années préparatoires" 

Autres   

• Écoles d'architecture 

• DCG, DMA, DTS 

• Certaines écoles supérieures d'art 

• Certaines formations paramédicales et sociales 

• « Mises à niveau » (MAN) Hôtellerie et Arts Appliqués 

• Certaines « mentions complémentaires » et « années 

préparatoires » 

• Certaines écoles de commerce et formations post-bac 

spécialisées relevant des CCI ou autres organismes 
professionnels 

FC : années préparatoires (y compris secteur 
paramédical et social), mentions complémentaires 
et autres formations complémentaires post-bac 

d'un an  

Écoles : toutes autres écoles et formations post-
bac spécialisées (paramédical et social, art, 

commerce…)  

Arrêt des études  
Emploi, recherche d'emploi, stage de formation 

professionnelle, inactivité 

PLUS D’INFOS SUR L’ENQUÊTE ADES ? > www.ac-grenoble.fr > ORIENTATION 
> Ressources pour les équipes éducatives > Etudes et enquêtes 

Dans les calculs en pourcentages, en raison des arrondis, certains totaux peuvent paraître légèrement différents de 100 % 

PLUS D’INFOS SUR LE BILAN APB ? > www.ac-grenoble.fr > ORIENTATION > 
Ressources pour les équipes éducatives > Statistiques  

Traitement des données : 
Yoann Brenat, chargé d'études 
 

Analyse, rédaction et mise en page : 
Anne-Sophie Trompier, COP 
 

Sous la direction de : 
Bruno Etienne, CSAIO 


